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 AU NORD 
- Limite nord du Centre de secours pompiers entre la Cité universitaire et le chemin des Palfreniers 
- Limite ouest de l’école pré-élémentaire Sergent Goubin 
- Limites ouest et nord des ensembles de logements pavillonnaires sis rue Sergent Raoulx, rue Sergent Pommier, 
rue Sergent Dumont et rue Benoît Malon (correspondance avec limite de sections cadastrales 539 AD et 539 AL) 
 
 
 A L'EST  
- Limite nord de la chaufferie sise 107 rue Edouard Vaillant 
- Axe de la rue Edouard Vaillant depuis la rue Benoît Malon jusqu’à la limite sud des installations du tennis club 
VDH (élimination des terrains affectés aux équipements techniques et de loisirs et zones boisées) 
- Limite sud du tennis club VDH 
- Limite intercommunale avec Harfleur au droit des ensembles pavillonnaires sis rue Edward White et Virgil 
Grissom 
- Limite nord de l’aire de jeux Bertolt Brecht (correspondance avec les parcelles SR 78 - 79 et 80) 
- Axe de la rue Bertolt Brecht depuis le chemin de Caucriauville jusqu’au n°13 
 
 
 AU SUD 
- Limites est et sud de la parcelle SR 137 aménagée en espace vert 
- Limite sud de l’ensemble pavillonnaire sis rue Eugène Cotton et son prolongement jusqu’à l’avenue 
d’Aplemont (correspondance avec la limite des sections cadastrales MP et MO) 
- Voie montante de l’avenue Général Ferrié (correspondance avec limite des parcelles cadastrale SP 55 et 51) 
 
 
 A L'OUEST 
- Axe de la voie montante de l’avenue Général Ferrié depuis l’avenue d’Aplemont jusqu’au carrefour de la rue 
Lieutenant Clérivet et de l’avenue d’Arromanches 
- Axe de la rue Lieutenant Clérivet entre l’avenue Général Ferrié et la rue Laplace 
- Axe des rues Laplace et Flandres Dunkerque depuis la rue Lieutenant Clérivet jusqu’à la place des Martyrs 
- Place des Martyrs et place Robert Schuman (rue Socrate non concernée) 
- Limites ouest et nord de l’ensemble scolaire et universitaire constitué par le lycée Auguste Perret, le lycée 
Robert Schuman et la Cité universitaire (limite nord du Centre de secours pompiers entre la cité universitaire et 
le chemin des Palfreniers) 
 
 
 
 
 


